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Mes chères et chers compatriotes, chers(es) amis(es), 

Depuis maintenant plus de deux ans, le canon tonne aux portes de l’Europe. Sur le 
plan intérieur même, l’incertitude règne quant au futur visage de notre Assemblée Par-
lementaire et de notre futur gouvernement. 

Je veux croire que notre « Vieux Pays » selon les paroles d’un ancien Premier Mi-
nistre à l’ONU, en sortira vainqueur. 

Et je veux croire aussi que nos futurs responsables articuleront leurs décisions 
politiques autour de notre vieille (et si contemporaine) devise républicaine inscrite aux 
frontons de tous les bâtiments publics : Liberté—Egalité—Fraternité. 

De même, ayons toujours à l’esprit le premier article de notre constitution : La République Française est 
Indivisible—Laïque—Démocratique et Sociale. 

Enfin dans notre monde si perturbé et dangereux, ayons tous à l’esprit la notion de tolérance les uns envers 
les autres. 

Le pont de Cubas a bénéficié d’une consolidation très importante et d’un toilettage complet. L’avis est una-
nime : c’est une réussite, marquant ainsi l’entrée du bourg. Merci à tous ceux qui ont participé aux finance-
ments : Le Département d’abord qui a, en outre réalisé à ses frais la passerelle et à notre com-com qui a parti-
cipé à hauteur de 50% des frais de la portion du cheminement piétonnier située entre l’auberge et le pont. 

Vous pourrez constater, en découvrant les pages de cette 22ème  Lettre, que votre conseil municipal est au 
travail pour améliorer notre territoire communal. 

Je souhaite à toutes et à tous un bel été. En cas de canicule, pour nos aînés n’hésitez pas à contacter nos 
élus(es) et notre secrétariat. 

Votre Maire, Jean-Marie QUEYROI 

LE MOT DU MAIRE 

Mairie 319 route des écoles24390 Cherveix-Cubas    
Téléphone : 05.53.50.41.44 Courriel : mairie.cherveix-cubas@orange.fr Site : https://cherveix-cubas.fr/ 



La procédure de reprise de concessions par la commune dans les cimetières est désormais 
terminée. L’attribution de celles-ci à ceux qui en étaient demandeurs a été décidée en conseil 

en fonction des critères établis. Informés, les acquéreurs peuvent donc effectuer l’opération de rachat. 

Rappel des prix des concessions : 
 - Concession : 60 € le m2 
 - Case au columbarium : 500 € 
 - Puits commun : 25 € 
 - Le caveau communal est disponible temporairement et gratuitement pour une durée maximum de 1 mois . 
Toutes les nouvelles demandes seront étudiées très rapidement, pour donner satisfaction au plus grand nombre. 

CIMETIÈRE 
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VOIRIE DÉPARTEMENTALE  

Pont de CUBAS :  

Depuis le 1er mars, le pont de Cubas, est réouvert à la circulation.  
C’est une bonne nouvelle pour tous.  
Malgré les intempéries de cet hiver, les délais ont été tenus. 
Nous remercions tous les usagers, les commerces, les entrepreneurs et 

les services qui malgré tout, ont su faire leur quotidien de ce désagrément 
parfois très important. 

La passerelle piétonnière en encorbellement du pont relie les deux rives 
de l’Auvézère et s’inclut dans un chemi-
nement piéton entièrement sécurisé qui 
donne ainsi accès à de nouveaux lieux de promenade que ne manqueront pas d’em-
prunter les adeptes de la circulation douce. 

Nous avons tenu à remettre en état le plus vite possible les routes communales 
sur-empruntées pendant cette période qui ont subi quelques débordements inac-
ceptables.  

3.601,90 € soit 250 tonnes de matériaux  dans 8 camions ont été nécessaires 
pour stabiliser les bas-côtés. Merci au personnel qui a su gérer au mieux. 

Les intempéries ont été la cause de problèmes importants dans 
notre commune. 

Des pluies quasiment ininterrompues de-
puis le 10 octobre ont largement contribué à 
recharger la nappe phréatique : cela sem-
blait  parfait, mais cela n’a pas été sans con-
séquences pour  certains : 

Nos agriculteurs qui ont eu de très 
grosses difficultés pour trouver le bon cré-
neau pour labourer ou semer. 

Les particuliers ont vu les eaux de la rivière ou des ruisseaux monter plus haut que bien 
des hivers, et envahir la route et leurs locaux. 

De nombreux arbres fragilisés par l’âge sont tombés sur les routes et les chemins. 

Bien sûr ! La Commune, la Communauté de communes et le Département ont pris leurs 
responsabilités.  

Nous avons aussi pu apprécier certains élans d’entr’aide. 

A cause des travaux de sécurisation du pont de 
Cubas et du mauvais temps chronique de cet hi-
ver, les routes ont beaucoup souffert et il n’est 
pas possible d’ignorer tous les véhicules, en sens 
interdit, enlisés dans les bas côtés, ou les para-
pets de pont détruits… 

Était-il utile d’ajouter quelques milliers d’euros 
à des factures déjà trop lourdes ? 

Au-delà de l’entretien nécessaire des routes et 
des chemins, nous devons individuellement nous 
interroger sur le nettoyage de nos terrains qui 

bordent toutes les voies. 

INTEMPÉRIES 
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Bienvenue à  

Nadine ROUBINET en 
contrat PEC pour 1 an, 
20h par semaine. Elle est 
affectée à l’entretien des 
locaux depuis le 1 mai. 

 

 

PERSONNEL 
COMMUNAL 

Face à la désertification de nos campagnes, y compris à Cherveix-Cubas, il est important de réagir et de 
proposer des solutions. Pour amener de nouvelles populations, la commune a décidé de mettre en œuvre la cons-
truction de logements locatifs, en acquérant un terrain à Cubas, route des Pradeaux par l ’intermédiaire de 
l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine. 

Pour la réalisation du programme de construction, Périgord Habitat a été choisi comme partenaire aména-
geur. Aujourd’hui, l’architecte est désigné et a remis une esquisse qu’il convient d’améliorer mais qui sert de 
base aux discussions. 

Le programme architectural prévoit 10 logements répartis comme suit : 4 T2, 5 T3 et 1 T4. L’emprise du 
terrain concerné est d’environ 3 500 m² correspondant à un peu plus du tiers de la surface totale de la par-
celle, revendu par la Commune pour 1 € symbolique à Périgord Habitat. Le reste sera conservé en réserve fon-
cière par la Commune pour des aménagements ultérieurs. Les travaux devraient débuter en début d ’année 
2025, pour une durée fixée à 16 mois. 

Périgord Habitat envisage un coût maximal de 1 215 000 € HT. Incluant l’ensemble des travaux nécessaires à 
l’achèvement des logements, garages, abris et accès. 

AMÉNAGEMENT DU TERRAIN ROUTE DES PRADEAUX 

A la demande de la municipalité, Luc Joudinaud, architecte du Patrimoine a 
proposé un nouveau phasage des opérations. La sauvegarde de l’édifice est, bien 
entendu, notre priorité absolue. 

La recherche des subventions se poursuit : 
La DSIL nous permet d’obtenir un complément important à l’aide d’Etat, de la 

DRAC et de la Région. 
La convention signée entre la Mairie et la Fondation du Patrimoine permettra  

aux donateurs de défiscaliser leurs dons à hauteur de 76%. 
 

RESTAURATION EGLISE SAINT MARTIAL 

Le Syndicat du Périgord Est, a choisi de mettre prochainement à votre disposition un service de télé-
relevé des compteurs d'eau. Cela facilitera la facturation, supprimera les estimations de consommation et per-
mettra de détecter les fuites, parfois très importantes, sur le réseau public et privé, prévenus très rapide-
ment vous pourrez éviter l’augmentation imprévisible de votre facture.  

 La Compagnie des Eaux du Périgord Est, votre exploitant, est chargée de ce déploiement, accompagnée 
par un partenaire spécialisé, l’entreprise GODIN qui prendra rendez-vous avec vous soit par mail soit par télé-
phone pour remplacer votre compteur, si celui-ci n'est pas accessible. Vous pouvez aussi, si vous le souhaitez, 
prendre contact avec eux, pour planifier l’intervention selon vos disponibilités, aux coordonnées suivantes : 

tel : 05.82.81.96.26 ou E-mail : veolia.dordogne.limousin@godin-o.com 

Le remplacement du compteur est intégré dans votre service d’eau, cette opération est gratuite pour vous. 

SYNDICAT DE L’EAU POTABLE 

SITE INTERNET MUNICIPAL 

Le site internet de la commune est 
accessible soit :  

https://cherveix-cubas.fr/ 
En tapant « Cherveix-Cubas ». sur 

votre moteur de recherche, ou via 
notre Qrcode. 
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Les taux des taxes n’avaient pas été augmentés depuis 2017 
par le conseil municipal. 

Afin de maintenir des finances saines, nous avons souhaité 
augmenter les taux de 2 % sur les 3 taxes et effectuer une 
majoration sur la TH des résidences secondaires. 

. Ces nouveaux taux des taxes sont les suivants: 

• Habitation : 8,70 % (résidences secondaires et lo-
caux meublés non affectés à la résidence principale) 

• Foncier bâti : 42,06 %  

• Foncier NON bâti : 65,17 %  

FISCALITÉ 

L’année scolaire est terminée,  et dès maintenant des changements notables sont envisagés pour la rentrée 
prochaine. Les prévisions d’effectifs du SIVOS du Pays de Hautefort sont de 118 élèves au mois de sep-
tembre, répartis sur les deux sites.  

L’école de Cherveix accueillera 20 CM2.  
Les autres classes du RPI : PS / MS, GS, CP / CE1, CE1 et CM1  restant à Hautefort. 

C’est le moment de remercier Mme Sandrine CHEYROU, directrice de l’école de Cherveix, elle accompagne 
avec dévouement les élèves de CM2 pendant cette période de transition importante vers le collège. Pour mar-
quer ce passage, une calculatrice scientifique a été offerte à chaque élève de CM2 le 4 juillet. 

Ghislaine Clergerie, la cantinière affectée à Cherveix cette année, sera en poste à Hautefort pour la saison 
2024-2025. Merci pour ces deux années très appréciées. Elle sera remplacée fin août par un nouvel agent. 
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BUDGET 2024 PRÉVISIONNEL SIMPLIFIÉ 

Fonctionnement 
Très stable depuis de nom-

breuses années, il est pour 2024 
de 896.820,05 €. 

Investissement 

ELECTIONS EUROPÉENNES 

Le 9 juin 2024, nous avons eu à  choisir 
parmi 38 listes, ce qui n’a pas fait reculer 
près de 70 % des électeurs. 

Inscrits :  461  

Abstentions  144 31,24% 

Votants  317 68,76% 

Exprimés 306 66,38% 

Nuls 6 1,89% 

Blancs 5 1,57% 

ELECTIONS LÉGISLATIVES 

Le 30 juin 2024, nous avons été 
appelés aux urnes pour élire une nou-
velle assemblée. 

Le second tour est prévu le 7 
juillet 2024. 

 

Charges à caractère général; 
174 750,00 €

Charges de pers. et frais assimilés;

240 650,00 €

Atténuation de produits; 
30 500,00 €

Autres charges de gest. Courante; 
88 520,00 €

Charges financières; 
3 000,00 €

Charges exceptionnelles; 
1 000,00 €

Dotation Amortissement; 
20 303,06 €

R-D vi rement à  la section d'invest.; 
349 070,37 €

Répartition des dépenses.  
Le budget d’investissement 2024 est 

prévu de 1.100.825,75 €. 
De gros projets nécessitant des investis-

sements lourds sont en cours, ils dépendent 
de subventions importantes plus difficiles à 
obtenir et retardent l’entrée dans la phase 
de réalisation. Lancés depuis quelques an-
nées nous pouvons maintenant les voir com-
mencer. 

• Rachat à l’EPFNA du terrain route 
des Pradeaux, 

• La rénovation de l’église Saint Mar-
tial, 

• Aménagement du cimetière de Cubas, 
• Electrification du RD5, 
• Travaux de voirie... 

CONSEIL D’ÉCOLE 

RAPPEL : Par arrêté préfectoral du 5 avril 
2017 : 

Tout brûlage est strictement interdit du 1er 
mars au 30 septembre. 

Hors cette période, le brûlage des déchets 
issus des travaux d’entretien est soumis à décla-
ration en mairie, au moins 3 jours avant, et doit respecter les règles de 
sécurité en vigueur. 

L’utilisation d’incinérateurs individuels est soumis aux mêmes règles. 
Nous rappelons qu’il existe des alternatives au brûlage : broyage, pail-

lage, compostage, déchetterie… 

BRÛLAGE VÉGÉTAUX 
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Périgueux-Salagnac ligne 321 
Renseignements : tarifs et horaires  
transports.nouvelle-aquitaine.fr  

Tél : 0970.870.870  

TRANSPORTS 
INTER-URBAINS 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 
OU SOCIALES 

Besoin d’aide pour vos démarches administra-
tives ou sociales ? 

Les personnes qui auraient des difficultés à 
obtenir leurs aides sociales, dans le domaine de 
la santé, de la famille, du logement, de l’emploi, 
des revenus ou qui souhaiteraient une aide infor-
matique à la médiathèque ou un besoin d’informa-
tions sur ce à quoi ils peuvent avoir droit. 

Dans un premier temps, vous pouvez nous con-
tacter en téléphonant à la mairie de Cherveix-
Cubas qui peut vous orienter vers France-
Services ou d’autres intervenants. 

05.53.50.41.44 

Du lundi au vendredi 13h30-18h 

GENDARMERIE 

RAPPEL : Depuis 2 ans un arrêté 
municipal interdit l’utilisation d’af-
fiches sur le domaine public en de-
hors des panneaux prévus à cet effet. 

Bien respecté par beaucoup d’asso-
ciations, certaines n’ont pas encore su 
changer leur mode de fonctionne-
ment. Nous retirerons systématique-
ment ces affichages. 

 

EMPLACEMENTS DISPONIBLES : 
  

Avenue du Périgord, Salle des 
fêtes 

Route de Génis, terrain communal 
Cherveix, Place Jean Lacoste  

AFFICHAGE SAUVAGE 

Ouverte du lundi au vendredi  
11h15-12h30 
13h30-15h00 

Levée 14h45 

LA POSTE 

PRÉVENTION CANICULE 

P R E S C R I P T I O N  D ' E X E R C I C E   
P H Y S I Q U E  P O U R  L A  S A N T É  

PEPS Dordogne 

Salle des fêtes de Cherveix-Cubas  
Renseignements : 06 43 73 02 28 
https://peps.dordogne@gmail.com 

SANTÉ 

Parlez-en en consultation. 

https://peps-dordogne.fr/
mailto:peps.dordogne@gmail.com
https://peps-dordogne.fr/


REPAS DES AÎNÉS 

Réunis nombreux, autour d’un repas con-
vivial offert par la municipalité, nos aînés ont 
cette année su profiter de l’orgue de barba-
rie de Francis pour une ambiance décalée et 
sympathique qui a permis à beaucoup de faire 
tourner des ritournelles éternelles, et même 
pour certaines de danser.  

 Cette seconde édition, très réussie, vous 
donne rendez-vous l’année prochaine. 
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Le 16 février, l’ouverture du bar « Le 
Havane » a été l’occasion d’un pot sympa-
thique offert par son nouveau proprié-
taire Didier Lhopiteau.  

OUVERTURE DU BAR  
« LE HAVANE » 

A l’issue de la cérémonie 
du 8 mai au monument aux 
morts de chaque commune, 
la commémoration à la stèle 
de puy de Bord, nous per-
met comme chaque année 
de nous réunir avec les ha-
bitants d’Anlhiac. Puis de 
nous retrouver tous devant 
un bien agréable pot de 
l’amitié offert par la commune, nous nous sommes rendus 
cette fois-ci au « Havane ». 

CÉRÉMONIES DU SOUVENIR INAUGURATION DE 
LA MÉDIATHÈQUE 

Le 8 mars, l’inauguration de la média-
thèque a été l’occasion pour tous d’un bel 
échange entre élus et public intéressé. 

En souvenir des 80 ans du massacre des maquisards exécutés 
le 28 juin 1944, les communes d’Anlhiac et Cherveix-Cubas ont 
célébré ce triste évènement le samedi 29 juin à 11 Heures à la 
stèle de Puy de Bord.  

CAFÉ-COUTURE 
Dans le cadre 

des actions de 
sensibilisation à 
la   réduction et 

à la valorisation des dé-
chets, une   journée 
collecte de tissus suivi 
d' un atelier de confec-
tion de sacs textile 
s'est déroulé le vendre-
di 5 avril 2024 à la salle des fêtes de Cherveix-Cubas en présence des 
animatrices du SMD3. 

Un goûter gourmand accompagnait le café, thé, tisane ou cidre au 
choix pour le réconfort des couturières et de leurs visiteurs... 

Les sacs textile vont remplacer les sacs plastique et sont dispo-
nibles à la mairie, c'est une excellente façon de réutiliser des tissus 
dont vous ne vous servez plus. Nous remercions les participants et les 
donneurs pour leur présence et leur engagement. Votre contribution a 
été précieuse pour nous et a permis de rendre l'évènement encore 
plus réussi. 
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S.M.D.3  
Une application mobile pour ouvrir les conteneurs à déchets 

 
    Cette application est aussi bien pour tous les habitants de Dordogne que 

pour les touristes de passage. 
L'objectif : permettre à chacun d'ouvrir facilement les bornes à ordures ména-

gères grâce à la connexion bluetooth d'un smartphone. 
Il suffit de télécharger l'application mobile« SMD3-mon service déchet » sur 

google play, App store ou scanner le QR code pour ouvrir la trappe. 
L'enregistrement demande en n° d'identifiant : le code usager qui se trouve sur 

vos factures ( pas celui de la carte) et en mot de passe votre adresse mail. 
Une des premières en France ! 

 PMCB : Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment 

Nouveau ! Depuis début 2024, le SMD3 équipe progressivement les déchetteries du départe-
ment de nouveaux contenants dédiés au tri des PCM : Bois de construction, Placoplâtre, Me-
nuiseries vitrées, Plastiques rigides et PVC, Métaux. Vous pouvez déposer gratuitement vos 
PMCB triés en déchetterie. Les professionnels peuvent également bénéficier du service de re-
prise à l'entrepôt ou sur chantier. 

Horaires d’été du 01/07 au 31/08  

mardi, mercredi, jeudi, samedi  

7h30-13h00 

Horaires d’hiver du 01/09 au 30/06   

mardi, mercredi, jeudi, samedi 

9h00-12h00 14h00-17h45 

Fermée les jours fériés 

DÉCHETTERIE 

SURPLUS MEDICAL  

Qui est concerné ? Usager, de tout âge, bénéficiaire ou non de l’APA 
(Allocation Personnalisée d’Autonomie), utilisant quotidiennement des 
protections pour incontinence lourde et sévère et/ou utilisant des 
poches liées à la pathologie, Comment demander à en bénéficier ? par 
courrier ou par mail en précisant : Nom / prénom / numéro d’usager 
SMD3 / adresse / téléphone / mail les justificatifs d’achats (factures 
fournies par les magasins spécialisés, les pharmacies, les supermarchés) 
La demande et la transmission des justificatifs devront être renouve-
lées chaque année. 

Pygmées 

Le 30 avril l’association « Le monde dans mon 
village » avait invité à la médiathèque les pygmées 
Aka. Une occasion rare pour les enfants de l’école 
de rencontrer des membres d’un peuple premier  : 
culture si différente et humanité si semblable. 

MÉDIATHÈQUE 

Accessible gratuitement à tous, la Médiathèque 
intercommunale est ouverte  depuis le 15 mars.
 tel : 05.53.42.50.52 

Mardi 15h00-18h00 
Mercredi 10h00-12h30 14h00-18h00 
Vendredi 15h00-18h00 
Samedi 10h00-12h30 
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Conception et montage par nos soins. Reprographie I.A.B.B. 

DON DU SANG 

Salle des fêtes 
de Hautefort  

de 16 h à 19 h : 
05 53 50 40 20 

Jeudi 08 août 
Jeudi 21 novembre  

Lundi 29 juillet 
Lundi 07 octobre 
Lundi 16 décembre  

Saint Médard 
d’Excideuil 

de 15 h à 19 h : 

Le terrain de tennis est accessible à tous. 
 
Abonnement annuel :  

Adultes : 30 € 
Couples 40 € 
Jeunes  (10-18 ans) : 15 € 
Non titulaire de la carte : 5,00€ / heure 
Invité par un titulaire de la carte : 2,50 € / heure 

Cartes annuelles (valables pour l'année civile en cours). 
Les clés à retirer au 

Bar Le Havane 463, Avenue du Périgord 
  Tel : 05.53.42.09.48 
 Lundi au Samedi  7h- 14h, 16h-20h 

  Dimanche 8h-14h, 16h-20h 

TENNIS 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS  

24-29 août – Expo photos, Mairie : 13h30-18h 

1 sept. Rando Cyclo, Cherveix dès 8h 

21/22 sept. Fête à Cherveix 

 14 sept. Repas de la chasse, le soir, Salle des fêtes 

20 juil. – Théâtre, Salle des fêtes 

5 août – Marché gourmand, le soir, Place de Fontevrault 

15 août – Brocante, Place de Fontevrault : 7h-18h 

 - Tombola de la pêche 

 - Expo photo 

EXPOSITION PHOTO « Nature et Animalière »  

DANS L’ÉGLISE DE CUBAS LE 15 AOÛT 2024 

A l’occasion du vide-greniers du 15 août 2024 à Cherveix-Cubas, 
l’association Artistes et Pixels organise en collaboration avec les photo-
graphes du Club Photo d’Excideuil une exposition de photos « Nature et 
Animalière » dans l’église de Cubas. 

Entrée gratuite de 9 h 00 à 18 h 00. 

 

EXPOSITION PHOTO « MEMOIRES D’UN VILLAGE »  

Du 24 août au 29 août inclus à la MAIRIE DE CHER-
VEIX-CUBAS, Salle du Conseil – Entrée libre de 14 h à 
18 h. 

L’association Artistes et Pixels organise une exposition 
de cartes postales et photos privées anciennes du village 
de Cherveix-Cubas. Chacun trouvera sûrement beaucoup de 
plaisir et d’émotion à se plonger dans ce voyage dans le 
passé, gai ou nostalgique qui fait partie de l’histoire du vil-
lage. 

Un évènement à ne pas manquer ! Venez nombreux. 

L’achat de votre carte de pêche  soit :  
• au bar « Le Havane » 
• en ligne sur le site cartedepeche.fr, notre 

association est référencée à  Génis. 

CARTES DE PÊCHE 

L’ Amicale Laïque cherche impérativement des 
bénévoles pour renouveler son bureau. Le maintien 
de l’Association en dépend ! 

 Adhérents ou non, nous vous accueillerons avec 
plaisir lors de l’ Assemblée Générale début sep-
tembre 2024.  

Renseignements auprès de Mme Rignault Fran-
çoise. 

AMICALE LAÏQUE 


